
CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_049
OBJET :  Rectification  de  la  délibération  relative  à  la  convention  de  délégation  de
compétence en matière de gestion des eaux pluviales urbaines

Exposé

Par  délibération  n°  DEL2021_187  du  7  décembre  2021,  le  conseil  communautaire  a
approuvé le principe et la délégation de la compétence gestion des eaux pluviales urbaines
aux communes qui le souhaiteraient ainsi qu’un projet de convention type.

Il est possible que la Préfecture demande à la Communauté d’agglomération de faire évoluer
les modalités techniques d’application prévues dans la convention type.

Aussi,  le  prochain  conseil  communautaire  étant  prévu le  28 juin,  il  est  proposé,  afin  de
prévenir toute rupture dans la continuité du service, d’autoriser le Président à ajuster les
modalités techniques de réalisation de cette délégation prévues dans le projet de convention
annexé à la délibération du 7 décembre 2021.

Il est rappelé que toute modification de la convention type sur le fond ou concernant des
éléments autres que les conditions techniques d’exécution ne peut relever que du Conseil
communautaire.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération n° DEL2021_187 du 7 décembre 2021,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 166 - Contre : 1 - Abstentions : 16) pour :

- Modifier la délibération n° DEL2021_187 par l’ajout du délibéré suivant : "- autoriser
le Président,  le Vice-président ou le Conseiller délégué à ajuster les modalités de
délégation prévues au projet de convention ;"

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.
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- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT,

David MARGUERITTE
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